
Procédure FTSR pour l’obtention du soutien institutionnel  
pour les instruments FNS ou autres et les mesures transitoires  

 
 
Préalable : La désigna�on des fonc�ons et des �tres dans la présente procédure s’applique indifféremment aux femmes 
et aux hommes.  
 
Il est demandé de démarrer la procédure décrite ci-dessous dans un délai de 3 à 4 mois avant le délai de soumission au 
FNS afin de vous assurer d’obtenir les documents dans les temps. 
 
Dans tous les cas et pour tous les instruments FNS et mesures transitoires, il est nécessaire de contacter en amont la 
consultante recherche. Elle vous renseignera sur les délais à respecter et les documents spécifiques à produire.  
 
Instruments FNS (liste non exhaus�ve) poten�ellement concernés :  
 
• Doc.CH 
• Retour CH Postdoc.Mobility 
• Spark (si candidat hors UNIL)    
• Ambizione 
• SNSF Swiss Postdoctoral Fellowships 
• SNSF Star�ng Grants (voir procédure spécifique pour les SNSF Star�ng Grants 2024) 
• SNSF Consolidator Grants 
• SNSF Advanced Grants   
 
  

mailto:christelle.cocco@unil.ch
https://editjahia.unil.ch/files/default/sites/ftsr/files/shared/Recherche/process_soutien_inst/PROC_Grant_FNS_StG_2024_VF.pdf


Schéma générique de la procédure (adaptée selon l’instrument et les appels à projets) 
 

 
Version 07.11.2023 

1
Contacter un professeur et lui présenter son projet pour examen et accord de soutien. 

2
En cas d’accord pour soutien du projet, contacter la Direction de l’Institut ou du Centre de rattachement du 
requérant pour présentation et examen du projet.

3
En cas de soutien du projet par la Direction de l’Institut ou Centre, le requérant prépare, avec le professeur, un 
projet de « l’attestation détaillée de l’institution de recherche » (ci-après : l’attestation détaillée) en utilisant le 
modèle mis à disposition par le FNS selon les instructions disponibles sur la page FNS de l'instrument.

4
L’attestation détaillée est signée par le Directeur de l'Institut ou du Centre.

5

Le requérant soumet au Décanat (via l'adresse : affaires-decanales-ftsr@unil.ch, le consultant de recherche en 
copie), un dossier complet (format pdf) comprenant : CV, description du projet (en version provisoire ou finale), 
besoins à financer par l’Institut ou le Centre, budget approximatif, équipe de recherche éventuellement 
envisagée, l’attestation détaillée dûment signée. 

6
Le Décanat émet un préavis. S’il est favorable, il signe l’attestation détaillée et la transmet au consultant 
recherche.

7
Le consultant recherche transmet l'atttestation détaillée au Dicastère Recherche de la Direction.

7b
Selon les instruments (tels que les instruments de transition), le Dicastère Recherche de la Direction contrôle les 
critères d’éligibilité et les modalités budgétaires. 

8
Le Dicastère Recherche établit l’attestation générale signée par le Vice-recteur recherche et la renvoie au  
consultant recherche.

9
Le consultant recherche envoie l’attestation générale au requérant, copie au professeur et aux affaires 
décanales.
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